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4 - Définition de l'épreuve terminale d'histoire des arts  

4.1 Pour les candidats au diplôme national du brevet (DNB) scolarisés en collège et en lycée 

professionnel 

L'épreuve terminale d'histoire des arts est une épreuve d'examen qu'il convient d'organiser comme telle, sous 

l'autorité du chef d'établissement. Celui-ci établit pour chaque candidat une convocation individuelle à l'épreuve. 

Chaque candidat ou groupe de candidats se présente devant le jury avec une liste d'objets d'étude qu'il a choisis, 

associée le cas échéant au dossier évoqué ci-dessus. Cette liste, validée par le ou les professeurs qui encadrent 

la préparation, se compose de cinq objets d'étude reliés à plusieurs des thématiques transversales définies par 

l'arrêté du 11 juillet 2008. Au moins trois des six domaines artistiques définis par l'arrêté du 11 juillet 2008 doivent 

être représentés. Afin de valoriser la culture personnelle qu'ils se sont constituée tout au long de leur 

enseignement d'histoire des arts, les candidats peuvent choisir, sur les cinq objets d'étude, un ou deux qui portent 

sur les siècles antérieurs au XXème. 

Dans le cas d'élèves présentant un handicap, on veillera à adapter le choix des objets d'étude en fonction de leur 

situation de handicap. Un aménagement d'épreuve peut être envisagé, conformément aux textes en vigueur, 

sous la forme notamment d'une liste limitée à trois objets d'étude. 

La liste des objets d'étude est mise à la disposition du jury au moins cinq jours ouvrés avant la date de l'épreuve. 

Le dossier facultatif est remis dans les mêmes délais. Le jour de l'épreuve, le jury choisit, parmi la liste proposée 

par le candidat, l'objet d'étude sur lequel porte son exposé. 


